
CLIMAT : LES NEGOCIATIONS INTERNATIONALES AU MILIEU DU GUE 
 
 
 
La 16ème conférence de l’ONU sur le changement climatique s’est conclue samedi dernier à 
Cancun (Mexique) sur un accord modeste qui a pour principal mérite de relancer un processus 
international moribond depuis l’échec de Copenhague, il y a un an. 
 
Approuvé par 193 délégations sur 194 (seule la Bolivie a voté contre), cet accord grave dans 
le marbre onusien l’objectif de limiter la hausse de la température moyenne à 2°C par rapport 
aux niveaux pré-industriels et confirme la nécessité « d’intensifier les efforts de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre » pour y parvenir. L’accord porte également sur la mise en 
place d’un « Fonds vert » destiné à aider les pays en développement dans la lutte contre les 
changements climatiques et la création d’un « centre de technologie pour le climat » visant le 
développement de nouvelles technologies vertes dans les pays du Sud. Concernant les forêts 
tropicales, le texte affirme l’objectif de « ralentir, arrêter et inverser la perte du couvert 
forestier » mais ne va guère au-delà en termes de moyens. 
 
Par contre, aucune décision n’a été prise sur l’avenir du protocole de Kyoto, seul cadre 
d’engagements internationaux en vigueur et dont la première période s’achève fin 2012. Un 
certain nombre de pays (Japon, Russie, Canada) s’opposent en effet à sa prolongation tant que 
les Etats-Unis, deuxième plus grand pollueur mondial, ne l’auront pas ratifié. 
 
L’Union Européenne, qui se pose comme le champion du monde de la lutte contre le 
changement climatique (il est vrai qu’elle en porte historiquement une grande part de 
responsabilité), devra donc encore ronger son frein avant de pouvoir entraîner la communauté 
internationale dans son sillage. Consciente qu’il faudra « encore parcourir un long chemin 
avant d’atteindre un accord global légalement contraignant », la Commissaire européenne à 
l’action pour le climat, Connie HEDEGAARD, salue toutefois l’accord de Cancun comme la 
preuve que « le multilatéralisme peut produire des résultats. » 
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